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à Madame l’Inspectrice d’Académie de Loir-et-Cher. 

 
 

Objet : Indemnités de fonctions 
 

 

Madame l’Inspectrice d’Académie, 

 

Sauf erreur de notre part, l’indemnité de fonction n’a pas été versée aux collègues concernés sur le salaire de 
novembre, comme cela est fait habituellement. 
Il semble aussi que ce ne sera pas non plus le cas sur le salaire de décembre. 
Tous les collègues dont les missions sont contractualisées par une lettre de mission sont concernés. 
 

Notre propos n’est absolument pas de chercher les responsables de ce retard. Nous avons conscience de la 
surcharge de travail engendrée par les lettres de mission en lien avec le PACTE. 
Néanmoins, nous vous alertons sur les difficultés qu’un tel retard peut générer pour nos collègues qui 
programment leurs dépenses en fonction de ce qu’ils sont habitués à percevoir. 
 

Nous vous demandons donc de vous tourner vers tous nos collègues concernés pour les informer de ce retard 
et de les assurer de ce versement sur le traitement de janvier. 

 

Veuillez recevoir, Madame l’Inspectrice d’Académie, nos salutations respectueuses. 
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